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Spécialement pour les abonnés aux communications de l’équipe CFTC HPE 

NAO 2024

Bonjour !

Il n’y a pas que le rugby qui donne la gueule de bois : il suffit de comparer ces deux photos pour comprendre le très maigre résultat de la réunion
de négociation du 13 octobre qui concernait les réponses de la direction aux revendications syndicales (voir l’Immanquable CFTC HPE du 6
Octobre pour le détails de nos demandes).

Pour l’essentiel :

· Budget minimum d’augmentations individuelles : le + 2,3% annoncé initialement passe à + 2,6% de la masse salariale (+ 2,80% il y
a un an)

· Budget pour les augmentations légales et conventionnelles, dont 90% pour l’égalité professionnelle inchangé : + 0,2% (idem FY23)

· Abondement épargne salariale inchangé : 600 Euros en FY25 (comme FY24 et comme les années précédentes)

Pour nos autres revendications, le bilan est tout aussi maigre et ne mérite pas de développement pour l’instant.

La prochaine réunion est le vendredi 20 octobre. A suivre !

A noter ! Si vous êtes concerné, tant que vous n’avez pas reçu le message d’HPE concernant l’abondement FY24 de 600 Euros et le transfert de
CET sur le PERCOL pour profiter d’une exonération d’impôt sur le revenu et d’une exonération partielle des charges sociales, ne procédez pas ce
mois-ci à des transferts de CET sur E-Time : il faut attendre le message annuel (sans doute reporté à novembre désormais) et qui vous donnera
le feu vert pour réaliser cette opération ! 

L’équipe CFTC HPE vous donne la parole : rendez-vous dans le sujet du Blog  NAO 2024 ou répondez directement à cet Immanquable 

La CFTC HPE est à votre service !

OUVERTS EN PERMANENCE

https://cftchp.blogspot.com/2023/09/nouveau-sujet-comme-chaque-annee-2-des.html


LE BLOG !
https://cftchp.blogspot.com

 
Pour échanger et obtenir rapidement des réponses à toutes vos questions d’actualité

 

LE SITE INTERNET
https://www.cftchpe.fr

 
Pour consulter nos communications Immanquables et tous nos dossiers pratiques !

Si fichiers protégés, le mot de passe est hpei
 

Les fichiers ultra protégés sont accessibles exclusivement
aux adhérents CFTC HPE à jour de cotisation

 
 

DE L’INTERET D’ADHERER !
 
Lire nos communications Immanquables, c’est bien, adhérer c’est encore mieux !
 
Vos informations, votre soutien, vos adhésions et vos votes sont indispensables pour maintenir une intensité dans la qualité de l’information et la
défense de vos droits.
 

Consultez les témoignages !
 

Redonnez du sens à votre vie au travail !

Je me renseigne sur l’adhésion CFTC HPE !

 

cftchp.blogspot.com (Blog)                  www.cftchpe.fr (intranet/extranet)                  Linkedin                      Youtube

Pour ne plus recevoir nos communications : c'est immédiat, il suffit de le signaler

https://cftchp.blogspot.com/
https://www.cftchpe.fr/
https://cftchp.blogspot.com/2016/11/rejoindre-lequipe-cftc-temoignages.html?commentPage=2
https://mail.google.com/mail/?view=cm&fs=1&tf=1&to=cftchp@hpe.com&su=Renseignement%20adh%C3%A9sion
https://cftchp.blogspot.com/
https://www.cftchpe.fr/
https://www.linkedin.com/in/jean-paul-vouiller-497254/
https://www.youtube.com/watch?v=TpF_E_7_uQ0


Conformément à la loi en vigueur, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression, d’opposition et un droit à la portabilité
relativement

à l’ensemble des données  vous concernant.  Ces droits s’exercent auprès du délégué à la protection des données via cette adresse mail :
cftchp@hpe.com

 

 
 

 

https://mail.google.com/mail/?view=cm&fs=1&tf=1&to=cftchp@hpe.com

